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Chère Madame, cher Monsieur, chers amis

 Vous avez bien raison d’écrire que Lamorlaye est une grande ville du cheval, et nous en sommes tous très fiers.
Il convient que tous ensemble nous nous attachions à préserver ce patrimoine et son impact économique à Lamorlaye, et croyez 
bien que cela est bien une de nos priorités.
 
La municipalité n’est malheureusement pas l’acteur principal de la filière du cheval, mais a bien évidemment un rôle à jouer dans la 
mise en valeur et le développement de toutes les activités liées au monde du cheval.
• Sur un plan organisationnel tout d’abord, nous avons l’intention, dans la révision du PLU toujours en cours, de répondre aux 
attentes des différents acteurs de la filière. Une large concertation sera mise en place dans cet objectif et intérêt partagé. 

De même, nous envisageons, en collaboration avec l’Institut de France, d’examiner dans quelle mesure nous pourrions 
promouvoir ou créer des chemins de randonnée à cheval ;
• Sur le plan des animations, de nature à développer le goût, la pratique de la randonnée, du tourisme équestre, et plus largement 
des loisirs liés au cheval, nous avons l’intention de bien sûr maintenir les fêtes et journées de découverte déjà existantes. 
Nous rechercherons avec les professionnels les meilleurs évènements que nous pourrions organiser ou soutenir.
 
Pour la filière des courses hippiques tout d’abord, qui est un fleuron de notre commune, avec Chantilly et Gouvieux. Est-il en 
effet besoin de rappeler que ces trois communes constituent le plus grand centre européen d’entrainement de chevaux de 
courses (Galop et Obstacles). Ceci étant, il convient de ne pas se reposer sur ses lauriers. Nous savons tous que la situation 
économique de cette filière nécessite de prendre un certain nombre de mesures, et Édouard de Rothschild, président de France 
Galop, a notamment détaillé ce lundi 26 juin dernier,  son plan d’économies devant le Comité et a livré les éléments clés de son 
programme destiné à ramener la société-mère à l’équilibre dès 2018.
En complément de ces différents plans d’économies, il a indiqué son l’intention d’entreprendre des discussions avec les parte-
naires concernés. Nous comptons bien y prendre notre part et faire valoir l’importance des courses hippiques pour notre 
commune. Nous prendrons pour cela rendez-vous, non seulement avec les dirigeants de France Galop, mais également au-delà 
avec les responsables du ministère de tutelle en charge de l’activité hippique.
 
Concernant les centres équestres : ceux-ci ont vu ces dernières années un net engouement du public et un très vif intérêt du 
jeune public. Le développement des activités équestres s’est en effet fortement accéléré en vingt ans et place la filière équita-
tion de sport et de loisirs au 3e rang français des fédérations olympiques en termes de nombre de licenciés. Il nous faut être 
attentifs à ce qu’ils puissent se développer harmonieusement.
L’augmentation du taux de TVA n’est malheureusement pas allé dans ce sens. Fort heureusement, le Fonds Équitation, alimenté 
par un prélèvement de 0,2 % sur les enjeux, est venu en soutien des clubs hippiques. Il s’agit toutefois d’un dispositif provisoire 
et des discussions sont en cours avec la Fédération française d’équitation concernant son avenir. Là aussi, nous comptons y 
prendre une part active.

Au nom de toute l’équipe enthousiaste et motivée du Bon Sens pour Lamorlaye, je tiens à vous confirmer que jour après jour 
nous souhaitons rester ouverts au dialogue constructif pour un meilleur vivre ensemble.

Je me tiens à votre disposition pour vous rencontrer et faire que le Bon Sens puisse conduire les actions de Lamorlaye.  Vous 
avez tant à nous apporter !

Je vous souhaite une belle et bonne journée, bien cordialement. 

           Nicolas Moula

Lamorlaye le 28 juin 2017

Destinataire : 
Le collectif Avenir du cheval à Lamorlaye


